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"En attendant la signature ot la ratification as la presents 
convention, oonformement aux dio~osltions de l'article 16, les 
parties ayEU1t paraphe cette convention acceptant de l' appliquer 
provisoirement comme si elle e·cait entree en vigueur a la date 
du para.phe' sons reserve de tonto declsion qui pourrai t etre prise 
par les Chef's d'Etat africains e'v r.m.lgaches a leur prochame 
conference a Addis Abeba ou a 'ooute autre conference ulMrieure 
en ce qui concerns le role de la C,C,T.A, dans le contexte general 
as la cooperation panafricaine", 

DECIDE de maintenir la C,C .rr·,A, 
afin de la placer eventuellement dru1s le 
Mricaine qui disposera ainsi au non"ure 

de cooperation technique et oulturelle. 

., 

et d 1en etudier a nouveau le role 
cadre as 1 1 Organisation d.e 1 1Uni te 
d.e ses moyens d'a.otion, d'un organa 

CIASjPLEN.3 

RESOLIJriONS SUPPLEM!illlTAll'.ES ADOPTEIDS PAR LA CQHFEliE:NCE 
AU SOl\JI,Ilill' nElS illl\TS Tiffil!li'I"J.ffi!INTS AFRICAJNS SUR PROPOSI
Tiatr DE lJl DELlOCll\TIQIT ID RoYAUlllE DE LJBYE A L'JNTENTION 
DES INS1'11.'Ul'IONS OOHPEE!'lllTES CREEES AUX TERilff\ DE 
L'!JlTICLE XX D)!: LA CRfJlT:C DE 1 10RG.ANISM'ION D:G 1 1UNITE 

lcF'Il.IClliNE 

f1 1'1. II 

QUESTIONS SOCULES Nr DU TR.l\.V AIL 

La Conference au Sammet des I'a;ys Independants Mricains, reunie a 
Addis-Abeba, Ethiopia, du 22 au 25 nai 1963, 

Consciente de 1 1 importance que revetent les conditions sociaies pour 

,. 

lea populations afrioaines et de la necessite urgente d'ameliorer ces conditions, 
' 

Considerant que la coopera·cion des pays a.frioains dans le domains social 
et dans oelui du '•ravail est, '\Ssenti~lle et contribuera a l'hlstauration d'une 
solidari te plus etroi te entre leurs lJSUple s, 

Convainoue que la rencontre deo jeunes des pays a.friaains suscitera une 
meilleure comprehension reoiproq_ue e·c contribuera a la realisation de l'unite 
africaine qciD taus desirent, 

Convainou.e, d 1 autre par", Q.Ue la collaboration des pays afrioains dans 
le doma;i.ne du travail est essentielle pour notre continent, 

.. 
'• 
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IJUJCIDE~ e11 attendru1t la crOntion do la COiilillissior.:. Bconomiq_ue et sociale 
prevue a 1 1ortiole XX de liJ. Charte de 1 10re,'anisation de l 1Uni-Ge Africa,ine, 

· d'instituer = Comite d'.experts qui so cre1mira avant trois nois pour s 1acquittecr 
de la tache suivante et filire ensuite rapport a ladi te Comraission : 

... ·: . 

1, Proceder a des etudes appro~ondies concerpant les prob1emes 
socia= et les problemas de travail particuliers au continent, 

2, E·oablir des programmes de'.ailles en vue d 1u:ne am<Hiorati on 
des condi:tions sooiaieo et" du renforoement de la collaboration 
des pays afrioains ·en-ore eu:c gr_aoe a ·: 

a) del3 eohanges dans les donaines de la legisl2.tion socials 
e·t de la iegislation du travail ; 

b) la creation d 1une orcanisation africaine de la Jeunesse; 

. c) 1 1instauration d'uno union afrioaine du scoutisme et 
l'organisation d 1un je.nboree annuel continental; 

d) l'organisaticn de jeUI olympiques africainc ro1nuels 

e) l'organisation de. staees de formation profeseionnelle 
auxq_uels participeront le.s_ travailleurs afrioains ; 

·f) la creation d'un syndioat africain, 

II TI 11 

EDUC/ITIOIT Ell' CUJ.JrURE 

La Conference au Sommet dec Pa,is .1\.f:L'ioains Tndependants reunie a 
'· Addis-.1\.biiba, _Ethiopia, du 22 au 25 nai 1963, 

Souci€nise de renforoer en-tre lee peuples d 1.Mrique los liens fondes 
sur 1 1 education e-t la oul ture, 

Considerant que la collabora-,ion des pa;y-s africains en matiere 
d 1education et de culture renversera los barrieres linguistiques et instaurera 

.la comprehension mutuelle entre les peuples du continent, · 

Convainoue que, une fois orcanisee, coordonnee, harmonisee et mise en 
oeuvre, oette collaboration des pa;,.-s afrioains preparera la voie conduisant a 
1 1 objeoti:f final, c 1 est-8.-dire 1 1 unite afrioaine, · 

Conscien~qe de l'insuffisanoe des 1noyens d 1 in:formation dans diversea 
parties du continent africain et de la necessite d 1 intensi~icr les eohan@Ss 
d'inforrnations· eJi-tre-les peys a:fricains afin de oreer les conditions d 1une 
meilleure comprehension entre leurG _populations, 
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1. DECIDE, en attendant la creai.ion de la Commission de l 1 education 
et de la cultu:re, prevue a l'A:rticle XX de la Charte de l 10rganisation de 
l'Unite Mricaine, d 1 msh tuer un Comite d 1e:x:perts qui se :reunira avant 
trois mois pour fairs rappo:rt a ladlte Commission su:r les q_uestions d'edu
cation et de culture, en tsn&Dt compte des resolutions adoptees par la 
Conference de Cm,ablanca et la Conference de Lagos ; 

2, PROPOSE : 

a) la creation d-'un Insti tut d 'Etudes Mricaines dans le 
cadre de l'Universl te a:C'ricaine proposes par l 1Ethiopie, 

b) 1' er.nssion par les stations de radiodi.ffusion des divers 
pays africains dans le plus cou:rt delai possible, de 
progr81'l!lles utilisant les principales langues africa.ines 
et l 1 6change de p:rogra.mmes de radiodiffusion et de telEi
Vlsion, 

c) la creation d 1une agence africaine d'information. 

tl C II 

Si\llTE, HYGTiliiE ET NUTRITION 

La Conference au Sommet des Pa;;'s Africains Independants, reunie a 
Addi s-Abeba, Ethiopia, du 22 au 25 md 1963, 

Consciente de l r importance <]_US revetent les condi'cions sanl taires 
pcu:r lee populatl011S africaines et de la neqessite u:rgente d 1 ameliorer les 
conditjons sanitaires, comme les conditions d 1bygiene et de nutrition de 
oes populations, 

Considerant que la collabora:Lion des pays africains dans les domaines 
de la sante, de 1 1 hygiene et de la nutrition est essentielle et contribuera 
a l'~nstau:ratio\1 d'une solidarite plus etroite entre leurs peuples, 

DECIDE, en attendant la crea·tion de la Commiss'ion de, la sante, de 
l 1hygiene et de la nutrition, prevue a l 1A:rticle XX de la Charta de l'Organi
sation de l 1Unite Mricaine, d',instituer un Comite dJeXJ)Elrts qui se reuni:ra 
avant trois mois pour s 1 acqui~ter,de 1~ tache suivant~.et fairi-~nsuite 

rapport a ladi·be CommlSSion : 

1) PROCITDER a des etudes approfondies sur les problemas auxquels 
le continen'v doi t faire face dans le domains d<L.la sante ; 

2) Iill'1J3LJR des programmes detailles en vue de l'am8lioration 
des condltions sanitaires des populations et du renforcement 
de la collaboration des p~ys africains entre eux grace a : 
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a) 1 r 6cha.nge d' informationc rela·~r<tes aux maladlo s endemlques 
e·L epidemiques et aU:X: moyeno de lutter centre ces maladles 

b) des .§changes dans le donalne de la legislatlon sanl taire 

c) l I echange de medeClnS 9 'oecbJ.nciens et infirmiEores " 

d) l I offre 'reo] prcque de bourses d I etudeS aux etudiants en 
medecine et 1 1 orga.nisa·Ll0l1 de stages de formatlon en matiere 
de so:tY'u8 9 d 1hypene e t do nutl"i tion ; 

3. PROCJIDE!1 dans taus les pa;rs africains a des recherches sur l 'hygiene 
at la nutrition et etudier les moyens d 1a;neliorer les conditions correspon
da.ntes, 

CIAS/Res,l/Rev,l 

RESOLUTIOH SPECIALE 

La Conference au Sammet des I'll;:'S Independa.nts Africains, reun;ie a 
Addis Abeba, Ethiopie, du 22 au 25 nai 1963 9 

.A,yant signa la Charte de l 1 Organisation de l'Um te Jl..f'ricaine, 

1. CREE immediatement un Secretariat General prcvisoire qui restera 
en fonction· jusqu 1a la mise en application de la Charta de l'Organisation 
de l 1Unite Afrioaine ~ 

2. CONFIE au Gouvernement ethiopien ce Secretariat General provisoire 
qui auxa pour mandat essential d 1 ex6outor les taches comnnmes dec1dees par 
la presente Confe:r'l';nce (le Comi te des e:x:perts qui est appsle a ass;ister le 
Secret~iat proviso~re, .qui sera etabli par_le ?ouvernement ethiopien sera 
compose des J?ays sulvan,;s : Congo (TirazzavJ lle) 9 le Ghana, le Niger, 
1 10uga.nda et la Ropublique Arabe tfn;ie) ; 

I 

3. DECIDE de fixer le Siege provicoire du Secretariat General a Addis 
Abeba, Ethiopia 1 

4, DECillE egalemen·L que la preoi"re reunion du Conseil des ])l:mistres de 
L'Organisation de l''Uni te 1\fricainc aura,. lieu a Dakar, Senegal. 
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